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C~\PÀGNE INTERNÀTIONALE CONTRE LE TRAFIC DES DROGUES
CN~PAGNE INTERNl~rONÀLE CONTRE L'ABUS ET LE TRAFIC

ILLICITE DES DROGUES

Bulga.i~Colo~bie et République socialiste soviétique d'Ukraine
~ojet de résolution

C&~pagne internationale centre l'abus et le trafic illicite
des drogues

L'Assemblee générale,

Affirmant__~~Loyance en la dignité humaine et en la légitimité des
aspirations des êtres h~11ains à mener une vie décente inspirée des valeurs morales,
humanitaires et spirituelles, dans un environnement sain et sûr,

Gravement-2L~occupéepar l'ampleur et la gravité du problème mondial de l'abus
des drogues, qui est désormais profondément enraciné dans la majorité des régions
et des Etats et a porté atteinte à la santé de millions d'individus, en particulier
les jeunes,

Alaxmée par la menace que l'abus et le trafic illicite des drogues constituent
pour les fondements politiques, économiques et sociaux des Etats, leur souveraineté
et leu~ sécurité.

Rappelant la Déclaration de la Conférence internationale sur l'abus et le
trafic illicite des drogues 1/,

1/ Rapport de la Conférence internationale sur l'abus et le trafic illicite
d~s drogues, Vienne, 17-26 juin 1987 (publication des Nations Unies, numéro de
vente: F.87.I.18), chap. l, sect. B.
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Notant que la Conférence internationale sur l'abus et le trafic illicite des
drogues, qui s'est tenue à Vienne du 17 au 26 juin 1987 11, et la Conférence des
Nations Unies pour l'adoption d'une Convention contre le trafic illicite des
stupéfiants et des substances psychotropes, qui s'est tenue à Vienne du 25 novembre
au 20 décembre lS88 ~/ ont apporté une forte contribution à lè mise en oeuvre de la
campagne internationale contre l'abus et Ir ~rafic illicite des drogues,

Consciente de la nécessité de sensibiliser le public au moyen d'une campagne
mondiale contre l'abus des drogues et de développer encore la coopération à long
terme ent re Etats GiCnS ce domaine,

Prie le Secrétaire général d'élaborer un projet de programme pour une décennie
des NQtions Unies contre l'abus des drogues et de lui faire rapport à ce sujet lors
de sa quar.ante-cinquième session, en vue d'une approbation ultérieure du projet de
programme et de la proclamation d'une décennie des Nations Unies contre l'abus des
drogues.

~/ Voir E/CONF.B2/l5.
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